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Synthèse 
 
S’il n’y avait que quelques chiffres à retenir de notre enquête sur 
les hausses de loyers dans le secteur du logement social... 
 

 1 318 392 logements étudiés soit 28,2 % du parc total 
 de logements concernés. 

 136 bailleurs sociaux étudiés soit 17,1 % des organismes 
 concernés (OPH, ESH et EPL). 

 1,97 % : hausse moyenne des loyers votée pour l’année 2010.  

 1,90 % : hausse moyenne des loyers sur 6 mois 
 (juillet 2009-janvier 2010). 

 2,90 % : hausse moyenne votée dans les Offices Publics de l’Habitat 
au 1er janvier 2010 contre une augmentation moyenne de 1,50 % dans 
le secteur privé (ESH) et semi privé (EPL). 

 78 % des bailleurs ont voté des augmentations comprises 
 entre 0,40 % et 2% au 1er janvier 2010. 

 64,7% des bailleurs n’ont pas respecté la recommandation 
 ministérielle pour 2010 (hausse recommandée de 1 %). 

 25,7% des bailleurs ont respecté la recommandation 
 ministérielle pour 2010. 

 La Bourgogne détient le record de la hausse moyenne sur 6 mois 
 la plus haute (2,46 %) ; tandis que la Haute-Normandie détient 
 l’augmentation la plus faible (+ 0,90 %).  
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I. Présentation 
de l’enquête  
 

C ourant octobre 
2009, la plupart 
des conseils  
d’administration 

des organismes bailleurs  
du secteur HLM ont voté  
des augmentations de 
loyers. Ces dernières  
sont encadrées par l’État. 
En effet, les organismes  
doivent informer chaque  
année les préfets des haus-
ses de loyers projetées 
pour l’ensemble de l’année 
suivante. Pour l’année 2010, 
le secrétaire d’État au Loge-
ment, a émis une circulaire 
le 12 octobre 2009 recom-
mandant que les hausses 
de loyers  du secteur HLM 
ne dépassent pas 1%. 
Pour l’année précédente 
(2009), cette recommanda-
tion était de 2,38 % 
(voir p.12).  
 
 
Enquêter  
sur le suivi de cette  
recommandation 
La Confédération Nationale  
du Logement, première orga-
nisation représentative aux 
élections des administra-
teurs-locataires dans le sec-
teur HLM, a voulu mener son 
enquête sur les hausses de 
loyers dans le secteur social 
pour l’année 2010. 

 

La CNL compte parmi ses 
rangs plus de 725 adminis-
trateurs siégeant dans les 
conseils d’administration. 
Elle est donc aux premières 
loges pour appréhender, 
comprendre, analyser ces 
hausses de loyers. 

Elle leur a ainsi demandé  
via un questionnaire de  
donner les informations  
suivantes : le nom et le type 
d’organisme (OPH / ESH /
EPL), le département 
concerné, le nombre de  
logements; puis d’indiquer  
le montant d’augmentation  
en masse et modulée  
au 1er janvier 2010, et  
au 1er juillet 2009. 
 
 
Les chiffres clés  
Au final, au 25 février 2010, 
date à laquelle nous avons  
arrêté notre décompte, nous 
avons obtenu 136 réponses.  
Notre étude porte donc sur : 

 136 bailleurs sociaux, soit 
17,1 % des organismes 
concernés (OPH, ESH et 
EPL). 

 1 318 392 logements,  
soit 28,2 % du parc total  
de logements concernés. 
Dans le détail, l’étude porte  
sur 27,6 % des OPH ; 18,3 
% des ESH et  3,4 % des 
EPL. 
 
 

AUGMENTATION  
EN MASSE ET  
AUGMENTATION  
MODULÉE  
 

 L’augmentation 
en masse 
Il s’agit d’une augmentation 
moyenne décidée pour tous 
les loyers. Ainsi, lorsqu’un 
bailleur décide d’augmenter 
en masse les loyers de 2%, 
cela signifie que l’augmenta-
tion totale des loyers atteint 
2%, mais qu’ à l’intérieur de 
cette masse, les augmenta-
tions peuvent être échelon-
nées de o% à 4,5%, par 
exemple, selon le profil des 
locataires. 
 

 L’augmentation 

modulée  
Il s’agit de l’augmentation 
réelle payée par le locataire 
dans le cadre d’une augmen-
tation en masse. Plus un 
loyer est proche du plafonne-
ment, moins il sera augmen-
té. A l’inverse, ce sont les 
plus bas 
loyers qui 
connaissent 
les augmen-
tations les 
plus fortes. 
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I. Présentation de l’enquête (suite) 
 
Notre étude se concentre sur les hausses en masse votées par les 
conseils d’administration des bailleurs.  
Elle porte principalement sur les augmentations pour 2010 applicables 
depuis le 1er janvier, mais également sur des augmentations moyennes 
sur 6 mois puisque nous disposons de chiffres pour les augmentations 
votées en juillet 2009. 

En effet, les bailleurs sociaux peuvent décider de leurs hausses de 
loyers selon trois possibilités :  
 soit au 1er janvier ; 
 soit au 1er juillet ;  
 soit au 1er janvier + au 1er juillet.  

Parmi notre panel de bailleurs, une majorité a voté les augmentations de 
loyers applicables uniquement à partir de janvier (71, 3 %).  

Cependant, un peu plus de 19 % des bailleurs ont voté deux hausses 
successives de loyers en l’espace de six mois, ce qui constitue un coup 
dur pour beaucoup de locataires. 

LES GRANDES FAMILLES  
DU LOGEMENT SOCIAL 
 

Les OFFICES PUBLICS 
DE L’HABITAT OPH 

SECTEUR PUBLIC  
Depuis le 1er février 2007, OPHLM 
et OPAC ont été fondus dans une 
même entité : les Offices Publics 
de l’Habitat. Rattachés aux collecti-
vités locales, ils sont gérés par un 
conseil d’administration composé 
de représentants des collectivités 
locales, de l’administration,  
des partenaires financiers, sociaux 
et des locataires.  

 279 organismes 
 2, 18 millions de logements 

 
 

Les ENTREPRISES 
SOCIALES POUR  
L’HABITAT ESH 

SECTEUR PRIVÉ 
Les Entreprises Sociales pour 
l'Habitat sont des entreprises  
privées à but non lucratif qui  
interviennent dans le champ  
du logement social. Elles  
construisent des logements  
pour la location ou l'accession. 

 281 organismes 
 2 millions de logements 

 
 

Les ENTREPRISES 
PUBLIQUES LOCALES 
EPL 

SECTEUR MIXTE 
Depuis le 15 avril 2008, le mouve-
ment des Entreprises Publiques 
Locales rassemble les Sociétés 
d’Économie Mixte (SEM) et les 
Sociétés Publiques Locales (SPL). 
Les EPL se caractérisent par leur 
nature d’entreprise commerciale 
tandis que leur capital est majori-
tairement (SEM) ou exclusivement 
(SPL) contrôlé par les collectivités 
territoriales.  

 235 organismes 
 488 008 logements 
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II. Les résultats 
de l’enquête  
 

Les hausses 
moyennes  
des loyers 

 

Tous types d’organismes 
confondus, au 1er janvier 
2010, la hausse moyenne 
des loyers pour l’année est 
de 1,97 %, ce qui repré-
sente presque le double de 
la recommandation minis-
térielle.  

En juillet 2009, les organis-
mes ont été moins « gour-
mands », puisque dans 
l’ensemble, la hausse 
moyenne des loyers 
s’élevait à 1,84 %. 

Au final, sur 6 mois (juillet 
2009 - janvier 2010),  
la hausse moyenne des 
loyers est de 1,90 %. 

 

En regardant en détail  
les chiffres par types 
d’organismes, on s’aper-
çoit que sur la même pé-
riode, les augmentations 
les plus fortes ont été vo-
tées dans les Offices Pu-
blics de l’Habitat (OPH) :  
+ 2,37 %.  

Dans le détail, au  
1er janvier 2010, la hausse 
moyenne votée dans les 

OPH était de 2,90 % alors 
que dans le secteur privé 
(ESH) et semi-privé (EPL), 
l’augmentation moyenne  
a été de 1,50 %.  

Au final, c’est donc dans  
le secteur public que les 
augmentations sont les 
plus fortes, alors que  
l’on pourrait penser  

le contraire, a priori. 

Compte tenu du désenga-
gement financier croissant 
de l’État, les collectivités 
locales sont obligées de 
trouver d’autres sources 
de financement et donc 
augmentent les loyers. 
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Les fourchettes  
d’augmentation 

 

Si l’on regarde les aug-
mentations les plus bas-
ses et les plus hautes 
pour janvier 2010, on 
constate que l’amplitude 
est importante puisqu’en 
moyenne l’augmentation la 
plus basse est de + 0,58 % 
tandis que la plus haute est 
de + 2,85 %, soit une diffé-
rence de 2,27 points.  

Sur 6 mois, l’amplitude 
entre l’augmentation la 
plus basse et la plus  
haute est de 2,83 points. 

Quand on examine  
ces données par types 
d’organismes, on cons-
tate que le secteur des 
OPH atteint un record 
d’augmentation sur  
6 mois : 3,50 %.  

C’est encore dans ce sec-
teur que l’amplitude entre 
l’augmentation la plus 
basse et la plus haute est 
la plus importante : 
3 points. Pour les ESH,  
l’écart est de 2,60 points  
et de 1,98 points pour  
les EPL.  

Maintenant, considérons 
la répartition des votes 
des conseils d’adminis-
tration pour l’année 2010 
entre l’augmentation la 
plus basse (0,40 %) et  

la plus haute (3,50 %).  

On constate que :  
1. 78 % des bailleurs ont 
majoritairement voté des 
augmentations comprises 
entre 0,40 % et 2 %. 
2. A l’intérieur de cette  

catégorie, la répartition est 
presque identique entre 
ceux qui ont voté des aug-
mentations entre 0,40 % -
1 % ; 1,10 % - 1,50 % ; 
1,51 % - 2 %. 

Types 
d’organismes 

Augmentation 
sur 6 mois  

la plus basse 

Augmentation  
sur 6 mois  

la plus haute 

OPH 0,50 % 3,50 % 

ESH 0,40 % 3 % 

EPL 0,85 % 2,83 % 

Moyenne 
totale 0,58 % 3,11 % 

Augmentation 
la plus basse  
au 01/01/2010 

0,50 % 

0,40 % 

0,85 % 

0,58 % 

Augmentation  
la plus haute 
au 01/01/2010 

3,50 % 

3,05 % 

2 % 

2,85 % 
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Le suivi des  
recommandations  
ministérielles 

Une part non négligeable 
de bailleurs (25,7 %) ont 
respecté la recommanda-
tion ministérielle d’octobre 
2009. Parmi eux, 14,7 % 
ont voté des augmenta-
tions égales à 1 %. 

Toutefois, près de deux 
tiers des bailleurs ne l’ont 
pas respecté. 
 

Les  
augmentations  
de loyers  
par région  

Nous avons enfin voulu 
« territorialiser » ces aug-
mentations afin de savoir 
quelles régions étaient les 
bons et mauvais élèves. 

Sur la base des données 
que nous avons récoltées 
(voir aussi page 15), il 
apparaît que c’est en  
Bourgogne que l’on 
rencontre l’augmentation  
la plus importante : 
+ 2,46 % de hausse 
moyenne sur 6 mois.  
A l’inverse, la Haute-
Normandie détient la plus 
faible hausse : + 0,90 %. 
Plus globalement, 50 % 
des augmentations sont 
comprises entre + 1,51 % 
et + 2 % et 36,7 % sont 
comprises entre + 1,1 % 
et + 1,5 %. 

En ce qui concerne le  
nombre de bailleurs ayant 
respecté les recommanda-
tions ministérielles, excep-
té la Corse qui n’est pas 
représentative dans notre 
panel (un seul bailleur), 
c’est en Aquitaine 
(83,3 %), en Alsace et  
en PACA (75 %) que  
nous trouvons le plus  

de bailleurs ayant respecté 
la recommandation.  
A l’inverse, c’est dans 
le Centre (16,7 %) et en 
Champagne Ardennes 
(12,5 %) où l’on trouve 
les plus faibles pourcenta-
ges de bailleurs ayant 
respecté les recommanda-
tions ministérielles. 

II. Les résultats 
de l’enquête 
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III. L’analyse 
de la CNL   
 

Une recommandation 
ministérielle  
inacceptable 

 

L ors de la publica-
tion de la circu-
laire en octobre 
2009, la Confédé-

ration Nationale du Loge-
ment (CNL) avait alors  
exprimé sa plus vive  
opposition car cette 
recommandation de 1 % 
intervenait dans un 
contexte d’Indice de  
Référence des Loyers 
(IRL) quasi nul : 
 3e trimestre 2009 : + 0,32 %,  
 4e trimestre 2009 : - 0,06 %.  

Par ailleurs, l’inflation était 
également inférieure à 
1% :+ 0,9 % en décem-
bre 2009. 

 

La CNL trouvait cette 
hausse d’autant plus in-
justifiée et injuste compte 
tenu de la période actuelle 
de hausse du chômage, 
de la précarité et de la 
pauvreté.  

La CNL juge qu'il est  
nécessaire de s’opposer  
et de se mobiliser contre 
toutes hausses des loyers 
et de la quittance. 

 

 
 
Geler 
les loyers  

Le gel des loyers n'est pas 
impossible. Deux élé-
ments sont à prendre en 
compte. 

1 - D'abord, la situation 
de déflation. 

Le gouvernement a pris 
en compte cette situation 
pour geler les allocations 
familiales. Certes, le finan-
cement des aides person-
nelles au logement devrait 
être en hausse de 9% 
cette année. Pour autant, 
cela ne veut pas dire que 
les ménages percevront 
une aide plus importante 
qu’en 2009, mais seule-
ment que le nombre de 
personnes à aider aug-
mente. 

Par ailleurs, le gouverne-
ment aurait dû recomman-
der que les augmentations 
de loyers ne soient pas 
plus élevées que l'infla-
tion, ce qui n'a pas été 
respecté. L'inflation étant 
négative, les loyers ne de-
vraient pas augmenter. 

2 - Deuxièmement,  
le taux du Livret A  
est très bas (1,25 %). 

Cela entraîne une baisse 
des taux d'intérêt sur les  

 

 

 

emprunts des organismes 
de logements sociaux. 
Ces derniers peuvent 
donc emprunter à moindre 
coût pour financer la  
construction et les travaux 
sans avoir à piocher dans 
le porte-monnaie des  
locataires. 

Rien ne justifie donc  
les hausses de loyers. 

Bloquer l'évolution des 
loyers serait ainsi une  
mesure juste socialement 
et économiquement. 

La CNL, à travers ses  
représentants dans les 
conseils d’administration 
des organismes du loge-
ment social, s’est battue 
pendant des semaines et 
continue de le faire (voir 
page suivante) pour em-
pêcher les augmentations 
de loyers. En ces temps 
difficiles, maintenir le pou-
voir d’achat des familles 
est essentiel. Le gel des 
loyers est l’une des  
conditions pour y parvenir. 

La Confédération  
Nationale du logement  
demande donc le gel  
des loyers de tous les 
secteurs locatifs pour  
l’année 2010.  
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IV. La campagne CNL pour le gel des loyers 

12/12/09 

16/12/09 

16/01/10 

30/01/10 05/02/10 

16/12/09 

16/12/09 

 

03/02/10 

01/01/10 
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Résultats arrêtés au 25/02/2010 

 
Hausse moyenne  
1er janvier 2010 

en masse  

Hausse moyenne 
1er juillet 2009 

en masse  

Hausse annuelle  
2009-2010  

moyenne en Masse 

OPH  2,90 % 1,85 % 2,37 % 

ESH (SA) 1,50 % 1,60 % 1,55 % 

EPL (Sem) 1,50 % 2,08 % 1,79 % 

Moyenne 
tous organismes 1,97 % 1,84 % 1,90 % 

 
Bailleurs pratiquant  
hausse en masse  

en janvier 

Bailleurs pratiquant  
hausse en masse  

en juillet 

Bailleurs pratiquant  
hausse en masse  
en janvier + juillet 

Bailleurs  
ne pratiquant  

aucune augmentation  

OPH  59 3 14 1 

ESH (SA) 34 1 11 5 

EPL (Sem) 4 2 1 1 

Total 97 6 26 7 

 
TOTAL 

 

77 

51 

8 

136 

Pourcentage/ 
total bailleurs 71,3 % 4,4 % 19,2 % 5,1 % 100 % 

II – LES HAUSSES DE LOYERS EN MASSE ET PAR PÉRIODE 

 
Nombre  

d’organismes  
au niveau 
national 

Nombre  
d'organismes 

étudiés 

Nombre  
de logements  

concernés  
par l’étude 

OPH  279 77 736 861 

ESH (SA) 281 51 566 173 

EPL (Sem) 235 8 15 358 

Total général 795 136 1 318 392 

Part des organismes 
étudiés par rapport  

au nombre total 
d’organismes nationaux 

27,6 % 

18,3 % 

3,4 % 

17,1 % 

Nombre de 
logements  
au niveau  
national 

2 181 0001 

2 000 0002 

488 0083 

4 669 008 

Part du nombre de logements  
étudiés par rapport  

au nombre total de logements  
au niveau national 

33,8 % 

28,3 % 

3,14 % 

28,2 % 

(1) Chiffre de 2006     (2) Chiffre de 2007     (3) Chiffre de fin 2008 

I – PARC HLM CONCERNÉ ET NOMBRE D’ORGANISMES ÉTUDIÉS 
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Année 2010 25,7 % 23,6 % 28,7 % 4,4 % 6,6 % 0,7 % 10,3 % 

Année 2009 3,7 % 2,2 % 2,2 % 11,8 % 2,9 % 0,7 % 76,5 % 

Sur 1 an  
(2009-2010) 25,7 % 22,1 % 27,2 % 11,8 % 7,4 % 0,7 % 5,1 % 

 0,40 % - 1 % 1,1 % - 1,50 % 1,51 % - 2 % 2,1 % - 2,50 % 2,51 % - 3 % 3,1 % - 3,50 % Augmentation  
nulle TOTAL 

100 % 

100 % 

100 % 

EN POURCENTAGE 

EN VALEURS ABSOLUES 

Type  
d’organismes 

Augmentation  
inférieure à   

Augmentation  
supérieure à   

Augmentation 
égale  

Augmentation 
nulle  

 1 % 2,38 % 1 % 2,38 % 1 % 2,38 % 2009 2010 

OPH 7 8 53 3 13 6 4 60 77 

TOTAL  

ESH (SA) 7 8 31 1 7 3 6 39 51 

EPL (SEM) 1 2 4 1 - - 3 5 8 

Total général 15 18 88 5 20 9 13 104 136 

EN VALEURS ABSOLUES 

 0,40 % à 1 % 1,1 % à 1,50 % 1,51 % à 2 % 2,1 % à 2,50 % 2,51 % à 3 % 3,1 % à 3,50 % 

 2010 2009 2009/ 
2010 2010 2009 2009/ 

2010 2010 2009 2009/ 
2010 2010 2009 2009/ 

2010 2010 2009 2009/ 
2010 2010 2009 2009/ 

2010 2010 2009 2009/ 
2010 

Augmentation nulle 

OPH 20 2 19 19 1 17 25 2 25 2 10 8 6 1 6 1 1 1 4 60 1 

ESH 14 3 15 11 1 11 12 1 0 4 5 7 3 2 3 0 0 0 7 39 5 

EPL 1 0 1 2 1 2 2 0 2 0 1 1 0 1 1 0 0 0 3 5 1 

Total 35 5 35 32 3 30 39 3 37 6 16 16 9 4 10 1 1 1 14 104 7 

IV – FOURCHETTES D’AUGMENTATION : NOMBRE DE BAILLEURS AYANT VOTÉ DES AUGMENTATIONS DE 
LOYERS COMPRISES ENTRE 0,40 ET 3,50 % 

 

Bailleurs ayant voté  
des augmentations  

inférieures 
aux recommandations  

ministérielles 

Bailleurs ayant voté  
des augmentations  

supérieures 
aux recommandations 

ministérielles 

Bailleurs ayant  
respecté les 

recommandations  
ministérielles 

Bailleurs  
n’ayant pratiqué 
aucune hausse  

TOTAL 

Janvier 2010  11 % 64,7 % 14,7 % 9,6 % 100 % 

Juillet 2009 13,2 % 3,7 % 6,6 % 76,5 % 100 % 

EN POURCENTAGE 

III – LE RESPECT DES RECOMMANDATIONS MINISTÉRIELLES (1 % POUR 2010 - 2,38 % POUR 2009) 
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Régions 
Nombre  

de bailleurs  
étudiés tous sec-

teurs  
confondus 

Nombre  
de bailleurs  

ayant respecté 
les recommandations mi-

nistérielles1 

Hausse  
annuelle  
moyenne  
en masse  

sur 2009-2010 

ALSACE 4 3 2,05 % 

AQUITAINE 6 5 1,45 % 

AUVERGNE 7 3 1,84 % 

BOURGOGNE 5 0 2,46 % 

BRETAGNE 9 5 1,17 % 

CENTRE 6 1 1,35 % 

CHAMPAGNE-ARDENNES 8 1 2,04 % 

CORSE 1 1 2,24 % 

FRANCHE -COMTE 1 0 1,80 % 

ILE-DE-FRANCE 23 9 1,67 % 

LANGUEDOC-ROUSSILLON 6 0 1,76 % 

LIMOUSIN 1 0 1,35 % 

LORRAINE 2 1 1,31 % 

MIDI-PYRENEES 3 2 1,97 % 

NORD-PAS-DE-CALAIS 3 1 1,17 % 

NORMANDIE (BASSE) 1 0 1,52 % 

NORMANDIE (HAUTE) 17 12 0,90 % 

PAYS DE LA LOIRE 3 2 1,17 % 

PICARDIE 2 1 1,88 % 

POITOU-CHARENTES 3 1 1,6 % 

PACA 8 6 1,37 % 

RHONE-ALPES 17 7 1,53 % 

Total  136 52  

Nombre  
de bailleurs  

ayant respecté  
les recommandations  

ministérielles en % 

75 % 

83,3 % 

42,8 % 

0 % 

55,5 % 

16,7 % 

12,5 % 

100 % 

0 % 

39,1 % 

0 % 

0 % 

50 % 

66,7 % 

33,3 % 

0 % 

70,6 % 

66,7 % 

50 % 

33,3 % 

75 % 

41,2 % 

 

(1)  pour l’année 2010 (au 1er janvier 2010) et/ou l’année 2009 (au 1er juillet 2009). 

V – AUGMENTATIONS DE LOYERS PAR RÉGIONS 
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